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AXE I : INNOVATION INSTITUTIONNELLE Sous l’impulsion de la Révolution tranquille, le Québec s’est doté d’institutions publiques qui font maintenant partie de notre quotidien. En revanche, ces institutions font désormais face à des défis nouveaux. Par exemple, la technologie et la démocratisation du savoir impose des standards plus élevés en matière de transparence et d’information. L’administration publique doit moderniser ses façons de faire afin de répondre aux attentes de ses parties prenantes, elles-mêmes en constante et rapide évolution. Dans ce contexte, il est nécessaire de mettre nos institutions politiques, publiques et gouvernementales au diapason des changements technologiques du XXIe siècle. Pour ce faire, l’adoption d’un plan de gouvernance numérique est nécessaire. Ce plan nous permettra de moderniser notre administration et de créer de nouvelles relations avec les citoyens. Les outils informatiques que nous avons à notre disposition peuvent nous permettent de rapprocher les citoyens des centres décisionnels comme jamais auparavant faisant du Québec un champion canadien de la participation citoyenne.



Il est aussi essentiel de mettre en place les outils nécessaires pour qu’une réelle intégration de tous les Québécois et de toutes les Québécoises se fasse. Il existe au Québec des situations de disparités vis-à-vis les Québécois issus de la diversité qui ne peuvent plus durer. C’est ensemble que le Québec de demain se fera, il est donc essentiel de trouver aujourd’hui des solutions aux freins de l’intégration effective d’une partie de Québécois et de Québécoises.



La Commission-Jeunesse du PLQ, réunie lors du 34e Congrès-Jeunes, demande demande que: 1. Dans le cadre d’une volonté ferme d’intégrer l’équité intergénérationnelle dans le marché du travail en limitant les outils systémiques qui existent et nuisent aux jeunes : 1. Que le Gouvernement du Québec encadre, par une loi, toute prime à l’ancienneté dans l’attribution des privilèges accordés aux employés de la fonction publique et des organismes publics. 2. Que le gouvernement du Québec clarifie la Loi sur les normes du travail afin de clairement interdire, dans les régimes de retraite complémentaires, les régimes d’assurance collective et toute autre forme de rémunération ou d’avantage ayant une valeur pécuniaire, qui sont liés au travail ou aux services d’un salarié, des clauses de disparité des traitements en fonction de la date d’embauche. 2.



Dans le cadre d’une stratégie d’action globale visant à faciliter l’intégration des Québécois issus de la diversité et passant par la lutte contre le racisme et la discrimination systémiques : 1. Le gouvernement du Québec ordonne dans les plus brefs délais la mise en place d’une commission d’enquête publique afin de de faire la lumière sur le racisme et la discrimination systémiques qui sévissent au Québec ; 2. Le gouvernement du Québec finance adéquatement la Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse afin de lui permettre de remplir son mandat légal ; 3. Le gouvernement du Québec mette un terme à toute forme de dérogation lui permettant de se soustraire à l’application de la Loi sur l’accès à l’égalité en emploi au sein des organismes publics.



3.



Le gouvernement du Québec s’emploie à moderniser la gestion du système de santé publique afin de réduire ses coûts et de le rendre plus efficace en : 1. Adaptant le système de santé à la réalité numérique (télémédecine) ; 2. Rendant la gestion du changement plus efficace dans le système de santé en s’assurant qu'on consulte les divers professionnels de la santé, le public et les patients dans le but d'assurer la pérennité des soins, à travers des consultations ad hoc et permanentes dédiées à l'efficience et à la qualité des soins. Pour ce faire, il faut :







1. Instituer une réforme du système de service en passant d'unités qui travaillent en silo à un système médical intégré à travers un système de dossiers médicaux électroniques et un système de référence amélioré. 2. Améliorer notre système de santé primaire en réformant nos CLSC et les groupes de médecine familiale dans le but de créer des équipes de santé intégrée, concentrées sur la prise en charge des patients. Cette amélioration devrait se faire en priorisant la prévention en plus de miser sur une collaboration interprofessionnelle continue. 3. Intégrer des mesures innovantes dont l’efficacité à été prouvée et qui génèrent des économies comme un plus grand accès à la psychothérapie, une intégration des missions de santé publique et d’éducation de la santé ainsi qu’une approche rationnelle du financement par activité de nos institutions de santé. 4. Revoir la place du médecin dans le processus décisionnel du système de santé de manière à mieux intégrer les autres acteurs professionnels, tels que les pharmaciens, les infirmiers et les techniciens. 4.



Le gouvernement du Québec s’emploie à améliorer ses relations avec les citoyens en mettant sur pied des guichets uniques qui pourraient : 1. Permettre à chaque citoyen québécois d’accéder plus facilement à tous les services de l’État et d’administrer l’ensemble de ses relations avec l’État, ses organismes (SAAQ, RAMQ, Revenu Québec, etc.) et les municipalités; 2. Permettre aux entreprises québécoises de centraliser l’ensemble de leurs interlocuteurs publics ; 3. Permettre au public de transmettre efficacement ses suggestions lorsqu’il constate des dysfonctionnements dans la gestion des fonds publics ou dans l’organisation de l’État en général. Tout citoyen proposant des solutions permettant à l’État de faire des économies recevrait, en guise de remerciement, 25 % des économies réalisées ; 4. Permettre aux municipalités du Québec de recevoir des recommandations budgétaires de leurs résidents.







5.



6.



Le gouvernement du Québec s’emploie à présenter un Plan de gouvernance numérique en : 1. Créant un ministère du Numérique qui présenterait une Loi sur le numérique ; 2. Promouvant l’utilisation des données gouvernementales ouvertes (open data), dans le respect des normes de sécurité et de la vie privée des Québécois ; 3. Ouvrant les données permettant d’améliorer la prise de décisions politico-administratives et la mise en œuvre des politiques publiques (données sur la population, les impôts, l’immigration, l’économie, l’emploi, etc.), dans le respect des normes de sécurité et de la vie privée des Québécois. Le gouvernement du Québec innove afin d’accroître la participation citoyenne en : 1. Améliorant les services disponibles sur le site de l’Assemblée nationale afin de permettre aux citoyens de proposer des projets de loi ou des modifications à des projets de loi. ; 2. Autorisant l’Assemblée nationale du Québec à utiliser davantage les systèmes de visioconférence afin de : 1. Permettre aux députés de participer à certains travaux parlementaires à partir de leur bureau de circonscription par le biais de la web-conférence. Cela leur permettra de concilier davantage travail et vie de famille, et de passer plus de temps dans leur circonscription ; 2. Permettre aux citoyens de participer à certains travaux parlementaires (commissions, consultations publiques, etc.) à partir du bureau de circonscription de leur député et par le biais de la web-conférence. 3. Permettant aux citoyens de proposer des solutions à des problématiques informatiques auxquelles l’État québécois peut être confronté et de de recevoir, en guise de remerciement, jusqu’à 25 % des économies réalisées ; 4. Présentant une loi qui garantira une présence des jeunes dans l’ensemble des consultations de l’État.







7.



Le gouvernement du Québec s’emploie à améliorer les normes d’évaluation dans les établissements d’enseignements supérieurs et qu’il s’engage à : 1. Encourager les établissements d’enseignement supérieur à rendre disponible à l’étudiant sous forme écrite toute information matière à examen afin de réduire l’accent trop fort mis sur la prise de note. 2. Encourager les établissements d’enseignement supérieur à faire des examens à livre ouvert la nouvelle norme, mettant ainsi l’accent sur la compréhension de la matière plutôt que sur la mémorisation et plaçant par le fait même les étudiants dans des conditions d’évaluation plus proches de la réalité du marché du travail. 3. Donner au Conseil des universités du Québec et au Conseil des collèges du Québec dont le ministère de l’Enseignement supérieur a annoncé la création le mandat de recevoir des redditions de comptes relatives à la gestion administrative des établissements postsecondaires au Québec, et celui d’émettre des recommandations dans une optique d’amélioration continue de la gestion administrative de nos universités.



8.



Le gouvernement du Québec s’emploie à soutenir ou à créer pour la jeunesse une instance régionale innovante et décentralisée, qu’il s’engage à soutenir financièrement, et qui : 1. Soutiendrait des projets conçus et réalisés par et pour les jeunes ; 2. Aurait pour but de représenter et de mobiliser la jeunesse québécoise, et de permettre à celle-ci de se concerter dans une optique d’innovation ; 3. S'assurerait de la saine gestion des fonds publics grâce à une reddition de comptes stricte, transparente et publique.







AXE II : INNOVATION ÉCONOMIQUE Nous sommes à l’aube d’une nouvelle révolution, celle de l’innovation. Cette révolution sera accompagnée de nombreux défis et transformera considérablement les paradigmes de l’économie actuelle. Nous savons aujourd’hui que les changements technologiques mèneront dans les 15, 30, 50 prochaines années à la disparition de plusieurs métiers, nous savons également que plusieurs nouveaux métiers, fruits de ces changements, verront le jour. Pour que cette transition soit une réussite pour le Québec nous devons lancer une réflexion sur les impacts des changements technologiques sur le marché de l’emploi et sur l’éducation, afin d’être en mesure de préparer les générations futures à un monde toujours plus diversifié. Nous devons également promouvoir l’esprit entrepreneurial chez les jeunes, leur donner les outils nécessaires afin de leur permettre de se lancer en affaires comme ils le souhaitent. Il est nécessaire de concevoir une nouvelle relation entre l’État, les entreprises innovantes et les centres de recherches universitaires pour faire de l’économie québécoise, l’économie la plus innovante du pays. En tant que jeunes libéraux, nous comprenons que ces changements peuvent être une opportunité de croissance pour le Québec tout entier.







La Commission-Jeunesse du PLQ, réunie lors du 34e Congrès-Jeunes, demande que: 1. Le gouvernement du Québec lance un Institut sur l’innovation, l’emploi et l’éducation qui, afin de préparer le marché de l’emploi au Québec, aurait le mandat de : 1. Prévenir les bouleversements à venir du marché de l’emploi ; 2. Préparer le Québec à l’avènement de métiers n’existant pas encore aujourd’hui ; 3. Chercher à adapter le milieu de l’éducation à ces changements ; 4. Chercher à arrimer la formation actuelle aux besoins de l’économie de demain ; 5. Créer des ponts entre la recherche fondamentale effectuée par nos universitaires ou nos institutions de recherche et le marché privé, particulièrement auprès des nouveaux entrepreneurs dans le domaine de l’innovation. 2.



Le gouvernement du Québec s’emploie à promouvoir l’esprit entrepreneurial dans le milieu de l’éducation en : 1. Élaborant un plan d’action afin de promouvoir à travers le Québec l’esprit entrepreneurial et ses avantages pour l’économie québécoise ; 2. Élaborant un plan de lutte contre l’analphabétisme fonctionnel et numérique, qui inclut des interventions à toutes les périodes de la vie, de la petite enfance à l’âge adulte ; 3. Mettant en place des cours d’économie dès les classes de niveau secondaire afin d'améliorer la litératie financière des Québécois, autant en français qu’en anglais ; 4. Permettant aux étudiants d’alterner études et travail en entreprise afin de bâtir un meilleur pont entre les deux ; 5. Intégrant des notions d’entreprenariat dans les diplômes d’études professionnels (DEP). 3.



Le gouvernement du Québec s’emploie à favoriser les entreprises émergente innovantes (start-ups) en : 1. Prenant toutes les mesures nécessaires afin de créer un environnement propice au développement des entreprises en démarrage ;







2.



Accompagnant davantage les PME lors du démarrage de leur entreprise; 3. Prenant toutes les mesures nécessaires permettant de créer un environnement propice à l’innovation technologique dans tous les domaines en vue de développer et de stimuler l’économie ; 4. Mettant sur pied un programme québécois octroyant, sans intérêt, des subventions salariales aux entreprises en démarrage. Ce programme n’aurait pas de date limite d’inscription ; il serait donc possible de s’y inscrire à tout moment jusqu’à ce que les fonds pour l’année en cours soient épuisés. La subvention devrait toutefois être remboursée entièrement, avec intérêts, si l’entreprise quitte le Québec. 4.



Le gouvernement du Québec s’emploie à créer un réseau d’entreprises émergentes innovantes (start-ups) et qu’il s’engage à : 1.



Créer, de manière sectorielle, un incubateur et un accélérateur d’entreprises en technologies innovantes, en lien avec les grappes technologiques et les créneaux d’excellence régionaux ; 2. Mettre en place pendant un an, pour les entreprises émergentes innovantes (start-ups), des centres locatifs abordables dont l’accès serait permis en fonction de critères de sélection semblables à ceux qu’utilise Emploi-Québec ; 3. Changer les critères de financement afin de privilégier davantage le remboursement des dépenses plutôt que le transfert de fonds. 5.



Le gouvernement du Québec s’emploie à améliorer la collaboration entre les acteurs du milieu universitaire et les entreprises émergentes innovantes (start-ups) afin de favoriser l’innovation et qu’il s’engage à : 1. Mettre en place des programmes de collaboration entre les chercheurs, les universités, l’État et les entreprises ; 2. Financer toutes les universités afin qu’elles offrent des programmes de type COOP ; 3. Mettre sur pied des centres interuniversitaires de recherches de solutions (solution hacking) dans lesquels les étudiants peuvent trouver des solutions à des problèmes rencontrés par une entreprise québécoise qui pourra ensuite engager le ou les étudiants ayant proposé la meilleure







solution. Les entreprises voulant établir un partenariat avec ces centres devraient débourser un montant déterminé. 6.



Le gouvernement du Québec s’emploie à changer les exigences comptables applicables aux marchés financiers et qu’il s’engage à : 1. Créer des programmes universitaires spécialisés de deuxième cycle en audit environnemental des entreprises et à soutenir la recherche pour développer l’expertise dans ce domaine ; 2. Collaborer avec le gouvernement fédéral pour que le Conseil canadien sur la reddition de comptes (CCRC) resserre son évaluation des pratiques et procédures d’affaires durables, et formule davantage de recommandations à ce sujet ; 3. Ajouter le rapport de gestion responsable dans les documents essentiels mentionnés dans la Loi sur les valeurs mobilières, en adoptant une loicadre sur ce rapport afin de permettre au public d’avoir les moyens de comparer le bilan responsable des entreprises. Ce rapport devra aborder la responsabilité sociétale des entreprises en contenant notamment des informations qui concernent : 1. Les pratiques éthiques du conseil d’administration ; 2. Le contrôle interne en matière de développement durable ; 3. L’implication des entreprises envers les communautés québécoises et le développement local ; 4. Les conditions de travail des employés ; 5. La transparence envers les parties prenantes de l’entreprise. 4. Utiliser le rapport de gestion responsable pour l’attribution des créditscarbone aux entreprises assujetties au marché du carbone ; 5. Octroyer à l’Autorité des marchés financiers (AMF) le pouvoir de vérifier les informations fournies dans les rapports de gestion responsable afin de mieux informer les investisseurs et protéger le public.



7.



Le gouvernement du Québec encourage l’immigration économique régionale, entre autres, en : 1. Facilitant l’acceptation de la candidature d’un immigrant potentiel, qui est un professionnel ou travailleur qualifié, à la condition que la personne immigrante s’engage à occuper un emploi en région pour un certain nombre d’années dans son domaine d’études ou dans un domaine connexe. 



2. Versant durant la première année de travail en région la moitié du salaire de la personne immigrante ; 3. Modifiant le code des professions du Québec de manière à ce que les ordres professionnels proposent des mentors pour assurer une formation de transition dans les domaines d’emploi des travailleurs immigrants qualifiés ; 4. Octroyant à l’Office des professions du Québec un droit de regard sur les évaluations réalisées en fin de mentorat par l’ordre professionnel concerné. 8.



Le gouvernement du Québec s’emploie à attirer au Québec les talents d’ailleurs en : 1. Simplifiant et en facilitant les processus administratifs pour les travailleurs qualifiés étrangers ; 2. Favorisant la venue d’étudiants non québécois grâce à la simplification du processus d’immigration ; 3. Offrant aux travailleurs étrangers ayant étudié au Québec et désirant rester au Québec après leurs études, un crédit d’impôt qui correspond au remboursement partiel de leurs frais de scolarité et équivaut à la différence entre les frais de scolarité payés par un étudiant non québécois et ceux payés par un étudiant québécois. Ce crédit doit être octroyé de manière progressive dès la première année sous réserve qu’ils décident de vivre au Québec pendant au moins sept (7) ans après l’obtention de leur diplôme québécois.







AXE III : INNOVATION TECHNOLOGIQUE Les problèmes environnementaux, économiques et sociaux que nous vivons aujourd’hui ont mis en lumière l’importance de miser sur des systèmes durables. En effet, les politiques qui demeurent valides sur une longue période de temps sont plus efficaces que celles qui doivent être constamment corrigées. Il faut donc trouver et implanter des technologies qui nous aideront à préserver notre environnement et à maintenir un climat socio-économique sain. La technologie et l’expertise pour la développer sont les bases de toute vraie économie du savoir. Pour pouvoir garder notre avantage technologique, économique, et académique par rapport au reste du monde, nous devons nous doter de politiques qui permettraient aux Québécois et Québécoises d’assurer la pérennité technologique de notre province. Dans cette section, nous allons discuter des moyens permettant au Québec de se démarquer au niveau mondial, notamment avec de la recherche de pointe dans les domaines d’expertise de la province, mais aussi avec des recherches qui permettraient à nos régions de devenir à nouveau des fleurons économiques. Nos régions ont besoin d’accompagnement afin de mener une transition saine vers une économie davantage basée sur les technologies de pointe. Finalement, nous allons traiter le sujet de la culture québécoise. Qu'est-ce qu’être Québécois? Comment promouvoir la culture québécoise et les succès québécois autour du globe et ici.







La Commission-Jeunesse du PLQ, réunie lors du 34e Congrès-Jeunes, demande que: 1. Le gouvernement du Québec s’emploie à encourager le sentiment de fierté pour l’excellence québécoise en : 1. Créant une identité de marque (branding) d’ambassadeur d’excellence québécoise dans des domaines donnés; 2. Mettant sur pied une campagne publicitaire à grande échelle répertoriant les succès des Québécois, ici et à l’étranger. Cette campagne sera accompagnée d’une stratégie numérique visant à promouvoir l’excellence québécoise, notamment les individus s’étant démarqués dans les domaines tel les arts, la science, la gestion, l’éducation, etc. ; 3. Créant des espaces de discussion au sein desquels les entreprises ou les institutions majeures peuvent partager les raisons de leur succès et inciter la relève québécoise à suivre leurs pas avec fierté. 2.



3.



Le gouvernement du Québec s’emploie à encourager les pratiques de gestion conformément aux principes du développement durable et qu’il s’engage à : 1. Financer et soutenir le Réseau entreprise et développement durable (REDD) pour maintenir le rôle de celui-ci sur les pratiques de gestion des entreprises québécoises ; 2. Réaliser des études visant à démontrer l’impact du développement durable sur la capacité d’innovation des entreprises et leur positionnement concurrentiel sur le marché, et à formuler, le cas échéant, des recommandations sur les pratiques de gestion.



Le gouvernement du Québec s’emploie à investir davantage dans la recherche fondamentale en : 1. Investissant dans les centres de recherche fondamentale se trouvant dans les régions propices à leur développement économique et consacrés aux secteurs minier, agricole, maritime et forestier ; 2. Investissant dans un centre de recherche interuniversitaire qui donne la priorité aux domaines tels que la recherche biomédicale, l’informatique théorique, l’intelligence artificielle et la recherche aéronautique, qui sont les fers de lance de la recherche fondamentale au Québec ; 3. Se dotant d’une politique de rétention des chercheurs dans des domaines émergents. 



4. Augmentant le financement du Fonds de recherche québécois. 4.



Le gouvernement du Québec s’emploie à réduire l’utilisation de l’automobile dans les grandes villes en : 1. Augmentant le nombre de stationnements incitatifs à la périphérie des grandes villes ; 2. Numérisant les informations relatives au nombre de places offertes par les stationnements incitatifs afin que les automobilistes puissent choisir des emplacements libres ; 3. Évaluant les besoins réels en termes de transport en commun pour optimiser le réseau de transport de manière à réduire le nombre de transferts qu’une personne doit faire pour notamment se déplacer de son domicile à son travail ; 4. Mettant sur pied un guichet unique pour le paiement des transports publics, actifs ou alternatifs, tels que le métro, l’autobus, le Bixi ou autre.



5.



Le gouvernement du Québec s’emploie à soutenir l’implantation des technologies émergentes en agriculture en : 1. Proposant une subvention qui incite à l’achat de machines modernes et innovantes, moins polluantes et plus respectueuses de l’environnement ; 2. Mettant sur pied des programmes de formation ou en adaptant celles existant pour qu’elles tiennent comptes des nouveaux adaptés aux outils agricoles de haute technologie ; 3. Mettant sur pied des programmes novateurs en développement de programmes informatiques, qui, grâce à des centres interuniversitaires de recherches de solutions (solution hacking), profiteraient à nos fermes. 4. Favoriser l’utilisation des drones, notamment dans le domaine de l’agriculture, et demander au gouvernement fédéral de légiférer l’utilisation des drones.







6.



Le gouvernement du Québec s’emploie à favoriser le télétravail en: 1. Créant des espaces gouvernementaux de travail collaboratif (coworking) ; 2. Soutenant la création en région de centres de télétravail qui permettent aux travailleurs de se rendre dans un environnement de travail propice, tout en évitant de contribuer aux problèmes de congestions routiers, et qui créent des services dans les régions peu ou mal desservies ; 3. Permettant aux employés des services gouvernementaux non essentiels d’avoir un horaire plus flexible ou des horaires atypiques.
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Autres Ã‰lÃ©ments du Combat (Parchemins, ..... Auberge aprÃ¨s Ãªtre restÃ© hors du jeu pendant un Tour .... Variante : Laissez hors du jeu tous les Fragments du.
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m 6 nov. 1724, Ã  Louis veuve Joseph Leduc. HENVÃ‹.- Marie, b...; m 6 nov. 1724, Ã  Domi Toussaint, bl 4 nov. 1689. - Jeanne, b 13 et s nique BORDEAU. 15 nov.
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